
 L’application RECFISHING sera déployée demain 12 février, il est nécessaire de disposer d’un 

identifiant de « citoyen européen ». 

Voici les procédures à suivre :  

Télécharger l'application ici : 

https://play.google.com/store/apps/details?id=eu.europa.ec.ecas&pcampaignid=web_share 

 

Les informations de création sont disponibles ici : 

https://trusted-digital-identity.europa.eu/creating-managing-and-using-your-eu-login-account/how-

do-i-create-my-eu-login-account_en?prefLang=fr&etrans=fr 

 

Il est possible de créer un compte depuis un ordinateur. 

 

NEWS 
Des nouvelles pour REC FISHING à diffuser largement. 

Communiqué DGAMPA : 

En raison de difficultés techniques, la Commission européenne n’a pas pu mettre en ligne l’application 

européenne RecFishing, prévue initialement pour le 10 janvier 2026, et destinée à permettre la 

déclaration obligatoire pour tous les États membres. 

L’obligation de déclaration est reportée au 12 février 2026, date à laquelle l’application RecFishing 

sera officiellement lancée en France.  

Pour rappel, en mer Méditerranée, dans les parcs marins, l’application Catchmachine reste disponible 

et les obligations de déclaration dans les parcs marins restent en vigueur pour les pêcheurs 

concernés. Sur cette façade et en dehors des parcs marins, les pêcheurs peuvent utiliser 

Catchmachine ou RecFishing selon leur choix. 

La page complète de la DGAMPA est https://www.mer.gouv.fr/peche-de-loisir-en-mer 

Amicalement 
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